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section de cet acte) pour représenter toi district dans la dite cham-
bro ; et si, par la suite, l'élection dos membres dans aucun des dis,
tricts ci-dessus mentionnés n'avait pas lieu ou était incomplèto, alora
la chambro, dans aucune assemblée d'icelle, devra y suppléer."

12o clause, 3e lignc.-A1prs le mot convenablc alouiter --ou que la
denmando on sera làite par six miembres."

15e clause, Ire ligne.-Otor les mots :quand la claibre (les notai-
rus tiendra M lici de scs séanices dans Viunc out V'autre cité de .Moit-
tial ou de Québec, ce sera le sccrétairc xésidanit dans cette localité
qui " et les remiplacer ipar les suivants : - Lna chambre des notaires
siégera alternativement à Qutébi.- et à Monitréal et le secrétaire dle la
localité où elle siégur.-t..2'

28e cluse,2e et 4e lini-Rtac ces muots -'le lieutenant-grou-
verneur cii tonéeil "et substituer les- ". mots la clianbre (les notaires.",
31o claube.-La retrancher et y su bstituer l-s articles 'S44 et 845 du
code de procédure civile.

38C, clau-e, die ligne.-Après les mots 4, .Uéfaitc " aijouter ' par les
grefiers des cours6 oit telle interdiction aura été prononicée, qu'ils
seront tenus de fh.irc sous dix jours de telle interdiction.

44e cus-prslets muots "4parties intére:ssées " retrancher le
reste de la clause.

4-de clausec 5c ligne.-Aprês les muots 4,instruments ceois.
retrancher le reste de la clause.

5We clause,-Irt ligne.-Après les moets -'des notaires" rlrc ee
reste de la clause,3

51c clau6,-Ilctr.tncher les moets - lic eatgucnu- et y
substituer les mots Il la chambre desnoirs

STc causepazagraplie 1 et 2.-"etrancher les mots l- lieulcunait-
gourerneur et y subsitituer les nmotâ Il la chambre des notaires."

59ecuse elgm.~p le mnot -; répecrtoire "a:Jouter"I pxassés
dans la loculicé qu'illisr.

GGeClus-A la fin, ajouter les mots suivants"I cette clause n'af-
fl-et4ra quC les nom11illtions à venir.",

67e çlauOe.ý-d,%.
68o clause.-idcsii.
72e clauam.-Ajoitter à la fin *1et ne pourra voter à aucune afflema

'blées des notaires ou de la chiambre." .


